
En Europe, les chiens et les chats peuvent être infestés par diverses 
espèces de vers, à savoir les nématodes (vers ronds), les cestodes (ténias) 
et les trématodes (vers plats).

Les principales espèces de vers, sur la base de leur 
location dans l’hôte, sont les suivantes :

Vers intestinaux
 � Ascaris 

 � Trichure

 � Ténia

 � Ankylostome

Vers non intestinaux
 � Ver du cœur 

 � Ver sous-cutané

 � Ver des poumons

 
 
 
 
 
 

Cette série de recommandations modulaires offre 
au vétérinaire un aperçu des principales espèces de 
vers du chien et du chat, et fournit des conseils sur 
les mesures à prendre pour éviter la contamination de 
l’animal et/ou de l’homme.

Principaux vers de l’animal 
1.1  Ascaris du chien et du chat (Toxocara spp.)

1.2  Ver du cœur (Dirofilaria immitis)

1.3  Vers sous-cutané (Dirofilaria repens) 

1.4  Angiostronylus (Angiostrongylus vasorum)

1.5  Trichure (Trichuris vulpis)

1.6  Échinocoque du chien et du renard   
 (Echinococcus spp.)

1.7  Dipylidium (Dipylidium caninum)

1.8 Ténia (Taenia spp.)

1.9  Ankylostome (Ancylostoma et Uncinaria spp.)

Recommandations modulaires
La lutte contre les vers du chien et du chat1
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Diagnostic d’infestations  
par les vers
Les infestations patentes par la plupart des vers 
susmentionnés peuvent être détectées au moyen 
d’une analyse de selles. Mais il y a des exceptions. 
Une analyse sanguine est nécessaire pour détecter 
des microfilaires (D. immitis et D. repens), des 
antigènes (D. immitis et A. vasorum) et des anticorps 
(uniquement pour D. immitis chez le chat).

Pour effectuer une analyse de selles à la recherche 
d’œufs ou de larves de vers, il faut au moins 
3 à 5 grammes de selles. Les œufs d’ascaris, 
d’ankylostomes et de ténias sont faciles à reconnaître. 
Pour détecter des larves du ver des poumons, on 
utilise la méthode de Baermann.

Étant donné que les chiens et les chats peuvent 
ingérer ou manger leurs selles, il faut tenir compte de 
résultats faux-positifs en raison de la coprophagie.

Mesures préventives
 � Les infestations parasitaires sont tenues sous 

contrôle par une combinaison de gestion, 
d’analyse de selles et de traitement ciblé avec des 
vermifuges appropriés, administrés aux intervalles 
prescrits1.

 � Tous les vers très courants, à l’exception de 
certaines espèces Dirofilaria, se transmettent 
par l’excrétion d’œufs ou de larves dans les 
selles. C’est pourquoi des mesures d’hygiène, en 
particulier l’enlèvement régulier des excréments, 
permettent de réduire la contamination de 
l’environnement à des stades infectieux. 

 � L’alimentation des animaux avec des produits 
cuits ou disponibles dans le commerce permet 
d’éviter les infestations parasitaires qui se 
transmettent par l’intermédiaire de la viande 
crue. Il faut éviter tout contact avec des rongeurs 
(ravageurs), des carcasses, des placentas ou 
des fœtus avortés de bovins et d’ovins. De l’eau 
potable et fraîche doit toujours être disponible.

 � Dans la lutte contre les parasites, il est 
recommandé de tenir compte de l’âge de l’animal, 
de son statut reproductif, de sa santé et de 
ses antécédents en matière de voyage, de son 
alimentation et de son environnement.

Prévention des zoonoses
Les propriétaires d’animaux de compagnie doivent être 
informés des risques pour la santé qui vont de pair avec 
une infestation parasitaire, non seulement pour l’animal 
lui-même, mais aussi pour les personnes qui vivent dans 
son entourage. Les assistants vétérinaires et autres 
spécialistes de la santé animale doivent encourager 
auprès du grand public une vermifugation régulière ou la 
participation à un « programme de santé pour animaux 
de compagnie ». Un comportement responsable des 
propriétaires d’animaux de compagnie peut dissiper 
l’inquiétude quant aux risques pour la santé publique.

 � Enlevez soigneusement les excréments de chien 
et de chat de la niche, du bac à chat et du jardin 
(Attention : ne les déposez pas dans le bio-bac).

 � Veillez à une bonne hygiène personnelle : lavez-
vous les mains, gardez vos ongles courts, lavez 
les fruits et les légumes, et portez des gants 
quand vous travaillez au jardin.

 � Vermifugez régulièrement vos chiens et vos 
chats, au moins quatre fois par an, en suivant les 
recommandations de votre vétérinaire.

 � Nourrissez toujours vos chiens et vos chats avec 
des aliments secs ou en boîte disponibles dans 
le commerce, ou avec des aliments cuits. PAS de 
viande crue.

 � Éloignez les enfants des zones contaminées.  
Couvrez les bacs à sable pour éviter les souillures.
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Ces recommandations sont basées sur la Recommandation N°1 de l’ESCCAP, 
troisième impression – 2016. © ESCCAP 2016. Tous droits réservés.
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Les recommandations de l’ESCCAP ont pu être élaborées grâce au soutien  
de TOUTES les entreprises pharmaceutiques de premier plan, sans que ces 
dernières n’influent sur le contenu de ces recommandations.

1 Consultez www.esccap.eu pour les tableaux 
de produits par pays ou région.
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